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A l'attention de Mme Céline PEREZ 
Attachée d'administration hospitalière 
Direction de l'Accueil et des Relations avec l'Usager 
Centre Hospitalier de Cornouaille QUIMPER- CONCARNEAU  
-------------------------------------------------------------------------- 
  
Madame, 
Hier, je vous ai transmis un e-mail concernant les conditions anormales de mon admission dans le service 
des URGENCES le 31 janvier 2011. 
 
J'ai oublié de vous communiquer certaines informations :  
- n° CPAM : …………………….. 
- naissance : …………………………… 
- divorcée depuis 1976, ex mari décédé en 2006 
- 1 fille en 1973, décédée en 1993 
- mon père : grabataire placé en "maison de retraite" de Châteaulin depuis plusieurs années (maladie 
d'Alzheimer, Parkinson, coronarite) 
- nouveau médecin référent : Docteur François Goupil, Quimper 
- nouveau psychiatre : Docteur Jean-Paul Iliou, Quimper (RV le 18 août 2011) 
- pneumologue : Docteur Jean-Jacques Larzul, CH Cornouaille, Quimper (syndrome d'apnée du sommeil 
diagnostiqué en 2006) (RV le 14.9.2011) 
- urologue : Docteur Benabar Soulimane, CH Cornouaille, Quimper, qui me prescrit le 4 aoüt 2011, une 
ponction-biopsie scannoguidée tumeur du rein droit à réaliser par le Docteur Edith Rivoal, radiologue,  
CH Cornouaille, Quimper 
- neurologue : Docteur Philippe Diraison, CH Cornouaille, Quimper 
 
- en 2009, j'ai subi une biopsie de l'artère temporale (suspicion de maladie de Horton) par le Docteur Antoine 
Perdu, au CH Cornouaille, Quimper, où je suis également suivie en Gynécologie, en Ophtalmologie et où 
sont réalisés mes scanners (dont thoraco-abdomino-pelvien le 28 juillet 2011, Docteur Morariu) et mes 
bilans sanguins ! 
-------------------------------------------------------------------------------- 
Le 31 janvier 2011, l'infirmière psychiatrique qui m'a interrogée (après que je me sois extirpée à 
grand'peine du brancard - au bout de plusieurs heures - parce que j'en avais "marre" d'être laissée pour 
compte et que je voulais rentrer chez moi) n'a pas jugé utile de regarder mon DOSSIER MÉDICAL dans la 
clé USB qui se trouvait dans mon sac à main ! 
 
Beaucoup plus tard, le médecin des urgences m'a demandé ce qui m'arrive et je lui ai répondu : "Je suis 
tellement fatiguée... s'il faut encore que je raconte tout ça... vous n'avez pas demandé à l'infirmière ?  
Il n'a pas répondu et m'a posé 1 seule question :  
« Vous avez consommé de l'alcool aujourd'hui ? » (Non, 0 gr, comme l'atteste le bilan sanguin !) 
 
Le 7 février 2011, M. Delorme, de l'AFSSAPS, Paris, a pris ma CRISE, mon empoisonnement par le 
STILNOX très au sérieux et un rapport a été ensuite rédigé par Mme Corinne Guihard du service de 
pharmacovigilance de Brest, avec l'accord de son chef de service et transmis à l'AFSSAPS à Paris. 
  
Le 6 juillet 2011, le Docteur Iliou, psychiatre, m'a dit que j'avais fait un AVC !!! 
Si le personnel soignant d'un hôpital et surtout le service des URGENCES néglige de consulter mon dossier 
médical complet que j'ai pris soin d'enregistrer dans une clé USB, (pour faciliter leur travail, du fait de la 
complexité de mon parcours médical et du fait que j'ai de gros trous de mémoire) qu'en sera-t-il du 
DMP (Dossier Médical Personnel accessible sur Internet) ?  
 
Les médecins et infirmières prendront-ils la peine de consulter le dossier médical informatisé qui 
accompagnera le patient tout au long de sa vie ? Je suis en droit de me poser la question ! 
  
Cordialement.                Silviane Le Menn, Résidence de Prat Maria 
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